
NATIONS UN IE S 

ASSEMBlEE 
GENERAlE 

Trente-quatrieme session 
Point 11'7 de l'ordre du jour 

UN LIBRARY 

OCT 1 5 1979 

Distr. 
GENERALE 

A/34/466 
9 octobre 1979 

ORIGINAL : FRANCAIS 

ENREGISTRE}ffiNT ET PUBLICATION DES TRAITES ET DES ACCORDS INTERNATIONAUX 
EN VERTU DE L'ARTICLE 102 DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

Rapport du Secretaire general 

TABLE DES tffiTIERES 

I. INTRODUCTION ........•.....•......................... 

II. }ffiSURES PRISES EN APPLICATION DES RESOLUTIONS 

III. 

IV. 

33/141 A et B DE L 'ASSEMBLEE GENERA.LE ....•.......... 

A. Mise en oeuvre du systeme de publication reduite 
adopte par l'Assemblee generale ........•.•...... 

B. Consultations avec les Etats et les organisations 
intergouvernementales .....•...•................. 

C. Renforcement de la Section des traites du Bureau 
des affaires juridiques .................•....... 

SITUATION ET PREVISIONS A LA DATE DU 31 AOUT 19'79 ... 

A. Enregistrement 

B. Publication du Recueil des Traites des 
Nations Unies .................................. . 

C. Systeme informatise de l'Organisation des 
Nations Unies pour les trai tes .............•.... 

CONCLUSIONS 

'79-25548 

Paragraphes 

l - 2 

3 - 9 

3 - 5 

6 

'7 - 9 

10 - 20 

ll - 14 

15 - 18 

19 - 20 

21 - 23 

Pages 

2 

3 

3 

3 

4 

5 

5 

6 

8 

9 

/ ... 



A/34/466 
Franc;;ais 
Page 2 

I. INTRODUCTIO~, 

1. La question de l'enregistrement et de la publication des traites et des 
accords internationaux requiert l'attention de l'Assemblee generale pour la 
troisieme annee consecutive. A sa trente-deuxieme session, comme suite au rapport 
presente par le Secretaire general dans le cadre de l'examen du projet de 
budget-prograrr~e pour l'exercice biennal 1978-1979 (A/32/214), l'Assemblee generale 
avait, sur la recommandation de la Sixieme Commission (A/32/432, par. 6), approuve 
en tant que mesur? temporaire par sa resolution 32/144 du 16 decembre 1977 
le systeme de priorites a la publication propose par le Secretaire general 
(A/32/214, par. 29 a 34) et prie ce dernier d'entrer en contact avec les gouver
nements et organisations internationales interesses en vue de tirer pleinement 
profit du Systeme informatise de l'Organisation des Nations Unies pour les traites 
( SIONUT). A la trente-troisieme session, un rapport du Secretaire general 
(A/33/258), rendait compte des mesures prises a la suite de la resolution 32/144 
et des previsions et objectifs du Secretariat. Comme ala session precedente, 
la question a ete renvoyee ala Sixieme Commission, et celle-ci a reconduit pour 
l'etudier le Groupe de travail officieux qu'elle avait cree en 1977. Les propo~ 
sitions du Groupe de travail officieux (A/C.6/33/5 et Corr.l et A/C.6/33/5/Add.l 
et Corr.2) adoptees par la Sixieme Commission (A/33/466), sont devenues les 
resolutions 33/141 A et B de 1 'Assemblee generale. La resolution 33/lL>l A modifiait 
l'article 12 du reglement de l'Assemblee generale destine a mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies 1/ de maniere a instituer un systeme 
de publication reduite pour certaines categories d'accords internationaux 
bilateraux enregistres ou classes et inscrits au repertoire, tandis que la 
resolution 33/141 B demandai t au Secretaire general de mettre en oeuvre des que 
possible le nouveau systeme de publication, de prendre des mesures pour eliminer 
les retards en matiere d'enregistrement et de publication, de poursuivre 
les consultations engagees avec les organisations internationales et de lui faire 
rapport ala trente-quatrieme session sur l'application de ladite resolution en 
lui soumettant, s'il le jugeait opportun, des propositions additionnelles 
concernant la mise a jour du reglement mentionne plus haut. 

2. Le present rapport fait suite ala resolution 33/141 B de l'Assemblee generale. 

1/ Resolution 97 (I), telle qu'amendee anterieurement par les resolutions 
364 B-(IV) et 482 (V). 

I . ., 
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II. MESURES PRISES EN APPLICATION DES RESOLUTIONS 33/141 A et B 
DE L 1 ASSEr.ffiLEE GENERALE 

A. Hise en oe~vre du sy~eme _de_:eublication_reduite 
a~opte par l'Assemblee r,~nerale 

3. Le systeme de publication reduite resultant de la modification de 
l'article 12 du reslement de l'Assemblee generale destine a mettre en application 
l'Article 102 de la Charte (resolution 33/141 A) a pu etre mis en oeuvre par 
le Secretariat, conformement au paragraphe 1 de la resolution 33/141 B, pour les 
accords internationaux enregistres ou classes et inscrits au repertoire a partir 
du ler janvier 1973, c'est~a~dire aux accords pour lesquels les operations de 
traduction et de publication n'avaient pas encore ete engagees. Il est rappele 
a cet egard que le Groupe de travail de la Sixieme Cornmission etait convenu 
(A/C.6/33/5/Add.l, par. 10) que la nouvelle procedure pourrait etre appliquee 
aux accords enregistres avant adoption de la resolution correspondante de 
l'Assemblee generale. 

4. Il en resulte de l 1 application de ladite resolution que, pendant la periode 
d'enregistrement allant du ler janvier 1973 au 31 aout 1979, au lieu de publier 
309 volumes du Recueil des Traites representant une depense totale de plus 
de 8 millions de dollars des Etats~Unis, on publiera seulement l'equivalent 
de 224 volumes de 4oo pages environ, au cout total de 5 900 000 dollars, realisant 
ainsi une economie reelle de 85 volumes, soit 2 200 000 dollars. 

5. On notera que, pour la publication des enregistrements effectues en 1973 
et 1971+, le Secretaire general avait prevu des economies de 10 et 12 volumes 
respecti vement ( A/33/258, par. 11); en fait, le montant des economies a ete 
superieur aces previsions puisque les chiffres definitifs s'etablissent a 13 
et 18 volumes respectivement. 

B. Consultations avec les Etats et les organisations 
intergouvernementales 

6. Comme suite au paragraphe 4 de la resolution 32/144 de l'Assemblee generale, 
le Secretariat avait pris avec certaines organisations intergouvernementales des 
contacts dont il a ete rendu compte lors de la trente-troisieme session 
(A/33/258, par. 15 a 16). L'Assemblee generale ayant prie le Secretaire general 
de poursuivre ces consultations, il est apparu que le meilleur moyen de donner 
suite a cette requete serait de proceder par questionnaire. En consequence, 
un questionnaire d 'ensemble sur les acti vi tes en matiere d' accords internationaux 
a ete adresse par lettre circulaire a tous les Etats ainsi qu'aux organisations 
intergouvernementales interessees. Ce questionnaire - accompagne des renseignements 
et commentaires pertinents du Secretariat en ce qui concerne 1 'OJIJU - devrait 
notamment permettre au Secretariat de soumettre d'ici un ou deux ans a l'Assemblee 
generale des propositions precises touchant la reforme du reglement destine a mettre 
en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies (enregistrement et 
publication) et de determiner les meilleurs moyens de permettre a la communaute 
internationale de tirer pleinement profit du SIONUT conformement au desir de 

I ... 
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l'Assemblee generale. Le Secretariat a sue;gere le 31 mars 1980 comme date limite 
pour l~envoi des reponses. 

C. Renforcement de la Section des traite~ Bureau des 
affaires ,luridiques ?J 

7. Au paragraphe 2 de sa resolution 33/141 B, l'Assemblee generale avait invite 
le Secretaire e;eneral "a prendre des mesures, des 1979, pour eliminer les retards 
en matiere d' enregistrement et de publication, dans le cadre des credits budget aires 
disponibles, compte tenu des paragraphes 21 et 22 du rapport (A/33/258) du 
Secretaire general ainsi que des economies qui /~esulteraient/ de l 1 application de 
la nouvelle procedure de publication". - -

8. Conformement ala demande de l'Assemblee generale, les mesures suivantes ont 
ete prises pour renforcer la Section des traites du Bureau des affaires juridiques 

a) Adj_onction d 'un paste permanent G-,2/3 

Ce paste a ete transfere de la Division des questions juridiques 
generales ala Section des traites dans le cadre d'une reorganisation 
du Bureau des affaires juridiques. Il a ete imJaediatement affecte au 
secretariat des juristes et du fonctionnaire d i administration charge 
des publications : en effet, un seul paste existait officiellement 
jusque-la a la Section des traites pour assurer le secretariat des 
trois juristes et du fonctionnaire d'administration 11 et il avait fallu 
detacher a plein temps un membre du Kroupe dactylographique de la 
Section pour faire le travail correspondant. 

b) :fl.d,lonction de personnel en assistance temporaire 

Le Secretaire general a egalement mis a la disposition de la Section 
des traites jusqu 1 a la fin de 1979 des fonds d'assistance temporaire 
correspondant a~x moyens additionnels suivants 

Un paste de juriste P-3 (a partir du 28 mars 1979) affecte aux 
operations de l'enregistrement. 

Cinq pastes de la categorie des services generaux au grade G-2/3. 
(Quatre de ces pastes ont ete immediatement affectes ala frappe des 
traductions destinees au Recueil des Traites; le cinquieme a ete 
utilise pour la preparation~do~ers d'enree;istrement. 
Au 31 aout 1979, ces cinq pastes representaient 10 mois de travail.) 

9. Les moyens additionnels mis ala disposition de la Section des traites, 
a titre temporaire et dans le cadre des credits disponibles en 1979, representeront 
une depense inferieure aux economies realisees par l'application de la resolution 
33/141 A (nouvelle procedure de publication reduite). 

?J Ci-devant "Service juridique". 

11 Sans compter celui des deux ,juristes affectes a titre temporaire a 
la Section en 1979. 

I . .. 
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III. SITUATION ET PREVISIONS A LA DATE DU 31 AOUT 1979 

10. On s'est efforce d'utiliser les moyens additionnels vises au parae;raphe 8 
plus haut de la maniere la plus rentable possible en affectant le personnel 
temporaire a des taches requerant un apprentissage minimal. 

A. Enregistrement 

11. Les mesures prises en 1979 ont eu pour effet une amelioration notable de la 
situation signalee a l'Assemblee generale, lors de sa precedente session 
(A/33/258, par. 4). 

12. L'amelioration la plus nette se situe au niveau de la preparation des 
dossiers d'enregistrement. Ala date du 31 aout 1979, le Groupe de l'enregistrement, 
chare;e des operations purement administratives, travaillait sur les dossiers res;us 
au cours du mois de septembre 1978, tandis que les trois juristes a qui revenait 
la tache d'assurer le controle final et d'informer les autorites requerant 
l'enregistrement de la decision prise en etaient arrives aux dossiers res;us en 
mai 1978. Les retards administratif's ont done ete reduits de 20 a 15 mois depuis 
le 31 aout 1978. 

13. En ce qui concerne la publication du releve mensuel des traites et des 
accords internationaux enregistres ou classes et inscrits au repertoire au 
Secretariat (document important surtout dans la mesure ou il met a la disposition 
des usagers exterieurs les principales donnees de l'enregistrement, qui ne seront 
publiees de toute maniere que bien plus tard dans le Recueil des Traites), 
la situation n'a pas evolue aussi f~_vorablement. En eff;t, la necessite d'affecter 
prioritairement le personnel temporaire aux operations administratives de 
l'enregistrement et ala frappe des traductions destinees au Recueil des Traites 
n 1 a pas permis de rattraper le retard : celui-ci, qui, de 29 mo~u 31 aout 1978, 
etait passe a 34 mois en mars 1979, avant l'arrivee du personnel supplementaire, 
a seulement pu etre stabilise. Au 31 aout 1979, le dernier releve paru etait celui 
de septembre 1976. 

14. Les previsions sont les suivantes : 

a) En ce qui concerne les operations administratives de l'enree;istrement, 
on espere, d'ici la fin de l'annee, avoir reduit le retard a 12 mois, grace 
notamment a l'experience que le juriste recrute a titre temporaire aurait acquis 
entre-temps. Sous reserve de l'approbation des demandes formulees par le 
Secretaire general dBns le cadre du projet de budget-programme pour l 'exercice 
biennal 1980-1981 4/, on pense etre en mesure d'eliminer d'ici la fin de 
l'annee 1980 presque tout le retard des operations administratives; 

4/ Documents officiels de 1 'Assemblee gen~~_ale, trente~quatri2me sesslon, 
Suppl~ment No 6 (A/34/6). --- -------

I . .. 
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b) En ce qui concerne la publication du releve mensuel, des la fin de 
cette annee, avec les moyens temporaires dont on dispose, le retard aura sans 
doute pu etre ramene a 30 mois. A partir de 1980, quand le retard des operations 
administrati ves de l 'enregistrement aura ete sensiblement diminue, et toujours 
sous reserve de l 9 acceptation des propositions du Secretaire general 9 visees a 
l'alinea a du present paragraphe, il sera possible de donner priorite ala 
publication du releve de fas;on a eliminer tout retard (c'est-a-dire a faire en 
sorte que le releve mensuel paraisse a la fin du mois suivant celui de 
l'enregistrement). On envisage le retour a une situation normale en 1982. 

15. Sur la base d'un intervalle d'un an, considere comme normal 5/, entre 
enregistrement et publication, taus les volumes du Recueil des Traites des 
Nations Unies corr~spondant a des enregistrements effectues~Secretariat 
jusqu'au 31 aout 1978 auraient du avoir ete publies au 31 aout 1979. En fait, 
la situation, a cette date, etait la suivante, compte tenu de la mise en application 
de la nouvelle procedure de publication : 

Annee 
d'enregistrement 

(nombre de 
volumes a/ 

1972 ( 48) 

1973 (52) 

1974 (51) 

1975 ( 36) 

1976 (40) 9) 

1977 (40) 9_1 

1978 (janvier-
aout : 27) 

Volumes mlS 
en circulation 

41 

8 

l 

Volumes 
en cours 

~impression 

7 

19 

Volumes en cours 
de preparation 

a la Section 
-~ traites 

25 

50 

36 

4o 

4o 

27 

Volumes 
non encore 
_nubl.:il_~ 

7 

44 

50 

36 

4o 

4o 

27 

-----------------------------~--------------------------
a/ A partir de 1973 les chiffres correspondent a des volumes "nouvelle presen

tation11 (voir A/33/258, par. 13), qui contiennent entre 15 a 20 p. 100 de matiere 
de plus que les volumes 11 ancienne presentation". 

E) Chiffre estimatif. 

Le total de l'arriere au 31 aout 1979 etait done estime a 244 volumes, contre 
276 volumes au 31 aout 1978. Cette reduction est due a) principalement, a la mise 
en oeuvre retroactive de la resolution 33/141 A de l 1 Asser1blee e;enerale instaurant 

5/ Voir A/32/214, par. 21, et resolution 32/144 de l'Assemblee generale 
(cinquieme paragraphe du preambule). 

/ ... 
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une procedure de publication reduite, et b) ala nouvelle presentation, introduite 
a peu pres simultanement, des volumes du B~£~eil des Traites, presentation qui 
permet d I inclure jusqu i a 20 p. 100 de matiere de plus dans un volume. On estime 
que, sans l 1 application de ces deux mesures, le retard de la publication du 
Recueil des Traites aurait atteint plus de 300 volum~s au 31 aout 1979 §;. 

16. On notera qu'entre le ler janvier 1978 et le 31 aout 1979 20 volumes 
du Recueil des Traites ant ete mis en circulation. Au 31 aout 1979, 19 volumes 
additionnels en etaient arrives au stade de l'impression, qui devraient paraitre 
d 'ici le 31 decembre 1979. Ainsi, 39 volur,1eS auront ete mis en circulation au 
cours de l'exercice biennal 1978~1979, alors que le Comite des publications du 
Secretariat avait prevu la publication de 90 volumes du Recueil des Traites au 
cours de cet exercice. Ce desequilibre releve (1_ 'un phenome;e-chronique, 
particulierement net depuis 1969 7/, qui se manifeste a differents stades des 
operations de publication : c 1est-a y remedier que visent les propositions du 
Secretaire general contenues dans le projet de budget-program~e pour l'exercice 
biennal 1980-1981. 

17. En effet, du point de vue de la production du Recueil des Traites, l'enre
gistrement, la publication du releve mensuel, la traduction(.y coni.pri--;- la 
dactylographie des traductions), la preparation des manuscrits, les diverses 
operations de preparation et de lecture et celles de l'impression proprement dite 
constituent les maillons d'une seule chaine qui vade la reception de la demande 
d'enregistrement au Secretariat jusqu'a la mise en circulation du volume 
correspondant du Recueil des Traites. La Division de traduction du Secretariat a 
entrepris depuis deux ans environ un effort considerable et elle est actuellement 
en mesure de faire face aux demandes de traduction correspondant a un pro~ram~e de 
publication annuel moyen 8/ du Recueil des Traites. La Division des publications, 
de SOn cote, n 1 eprouve pas- pour J:ei;;.oment d~iffic:uJteS :l nre1Jarer Jes VO]UilleS CLli 
lui sont transmis par la Section des traites. C'est au niveau de cette derniere 
(enregistrement et preparation des manuscrits) que se situe actuellement le 
principal goulet d 1 etranglement 9 et C 1 est pourquoi 9 COfoTIJle Cela a ete indique aU 
paragraphe 8, quatre pastes de la categorie des services generaux sur les cinq 
accordes a titre temporaire a la Section des traites en 1979 ant ete affectes a 
la frappe des traductions destinees au Recueil des Traites. Grace a cette ~esure, 
l 1 arriere de 5 800 pages de traduction qui- existai t au 31 mars 1979 a pu etre 
reduit a l 800 pages au 31 aout 1979. 

6/ Il n 'est pas possible de fournir un chiffre rigoureusement precis car 
le retard des operations de 1' enregistrement a e:mpeche l 'etablisser,lent de calculs 
de publication definitifs. 

]} Au cours de la periode 1969-1978 le retard etait passe de 37 fi 276 volumes, 

§} Soit 40 volumes "nouvelle presentation''. 
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18. On prevoit qu'en 1980 - cela toujours sous reserve de l'approbation des 
propositions budgetaires formulees par le Secretaire general dans le cadre du 
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1980~1981 en ce qui concerne 
la Section des traites - le retard de la publication du Recueil des Traites 
pourra etre stabilise a 260 volumes environ. (Le rattrap~~;-;etard pose un 
probleme distinct, qui fait l'objet de propositions specifiques du Secretaire 
general contenues dans le projet de budget-programme.) 

C. Systeme informatise de l'Organisation des 
Nations Unies pour les traites 

19. Depuis 1978 le SIONUT est utilise par la Section des traites a toutes les 
phases de ses travaux (stockage des donnees, recherches et production du releve 
mensuel des traites, des certificats d'enregistrement et des listes de traites). 
Le SIONUT est encore difficilement accessible aux eventuels usagers de l'exterieur, 
mais des modifications de programmes sont en cours, qui devraient des 1979 remedier 
a cette situation. 

20. Depuis l'annee derniere deja les principales donnees soumises pour enregis
trement ou classement et inscription au repertoire au Secretariat sont mises sur 
ordinateur des reception de la documentation ala Section des traites. Toutefois 
uncertain nombre de verifications, concernant les donnees anciennes restent a 
faire, et on n'a pas encore ete en mesure - contrairement ace qu'on esperait -
de cowmencer lamise sur ordinateur des donnees relatives aux accords internationaux 
enregistres au Secretariat de la Societe des Nations. Ce travail, prevu a l'origine 
pour 1978, devra done etre renvoye a l 1 annee prochaine; il n'est meme ~as assure 
qu'on puisse l'entreprendre alors, carla Section des traites compte, en 1980, 
mettre l'accent sur la verification des donnees enregistrees ou classees et 
inscrites au repertoire depuis 1945 et sur le perfectionnement des programmes 
informatises. 

I ... 
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21. Une amelioration notable s'est produite en 1979 en matiere d'enregistrement 
et de publication des accords internationaux, dans la mesure ou le retard de 
l'enregistrement a nettement diminue et ou celui de la publication a ete ramene 
a 244 volumes alors que ces retards augmentaient regulierement et considerablement 
depuis 1969. Cette amelioration est due essentiellement ala decision prise 
l'annee derniere par l'Assemblee generale (resolution 33/141 A) de reformer 
l'article 12 du reglement destine a mettre en application l'Article 102 de 
la Charte des Nations Unies, ainsi qu'a la mise en oeuvre immediate et retroactive 
de la nouvelle procedure de publication reduite. En outre, l'application de la 
nouvelle procedure a permis de realiser des economies qui, conformement au voeu 
de l'Assemblee generale, ant ete utilisees cette annee pour renforcer les moyens 
existants, notamment dans le domaine de l'enregistrement. 

22. Sous reserve de l'approbation des propositions contenues dans le projet de 
budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981 en ce qui concerne le renforcement 
de la Section des traites du Bureau des affaires juridiques, on prevoit que 
le retard des operations administratives de l'enregistrement aura ete presque 
entierement resorbe d'ici le 31 decembre 1980 et que celui de la publication du 
Recueil des Traites des Nations Unies aura ete stabilise a 260 volumes environ a 
la meme date. La mise a jour de la publication du Recueil des Traites, 
c i est-a--dire 1 i elimination de cet arriere de 260 volumes' ~ un probleme special 
qui fera l'objet des propositions contenues dans un rapport separe a l'Assemblee 
generale dans le cadre du budget~programme pour 1 1 exercice biennaJ_ 1980-1981. 

23. Enfin, le Secretariat continuera en 1980, sur la base des reponses qu 'il aura 
re<:;ues ala suite de son questionnaire sur les activites en matiere d'accords 
internationaux (voir par. 6 ci-dessus), les consultations engagees entre les 
gouvernements et les organisations internationales comme suite aux resolutions 
32/144 (par. 2 et 4) et 33/141 B (par. 3 et 4) de l'Assemblee generale. 


